
Désignation
des espèces

Cours d’eau et plans d’eau et barrages 
1ère catégorie

Cours d’eau et plans d’eau et barrages
2ème catégorie

Plans d’eau 
touristiques

Truite Fario 
Saumon de Fontaine Du samedi 11 mars au dimanche 17 septembre 2023 inclus Toute l’année

Truite arc en ciel Du samedi 11 mars au dimanche 
17 septembre 2023 inclus Toute l’année

Ombre commun Du samedi 20 mai au dimanche 17 septembre 2023 inclus
Remise à l’eau obligatoire Toute l’année

Brochet
Du samedi 29 avril au 

dimanche 17 septembre 
2023 inclus

Du 1er janvier au dimanche  
29 janvier 2023 inclus et du samedi 
29 avril au 31 décembre 2023 inclus

Toute l’année

Sandre

Du samedi 11 mars au 
dimanche 17 septembre 

2023 inclus

Du 1er janvier au dimanche 29 janvier 
2023 inclus et du samedi 3 juin au 31 

décembre 2023 inclus
Grands lacs intérieurs de Grangent et 

Villerest * : du 1er janvier au dimanche 
12 mars 2023 inclus et du samedi 3 

juin au 31 décembre 2023 inclus
Fleuve Rhône (n’incluant pas le plan 

d’eau de Saint-Pierre-de-Bœuf et 
le contre-canal du Rhône) : du 1er 

janvier au dimanche 12 mars 2023 et 
du samedi 29 avril au 31 décembre 

2023 inclus

Toute l’année

Black-Bass
Du 1er janvier au dimanche 29 janvier 

2023 inclus et du samedi 1er juillet  
au 31 décembre 2023 inclus

Remise à l’eau obligatoire

Tous poissons non 
mentionnés dont 

écrevisses américaines  
et californiennes

Toute l’année

Ecrevisses autres 
qu’américaines et 

californiennes
Pêche interdite

Amphibiens :
grenouille verte et 
grenouille rousse

Du samedi 10 juin au dimanche 17 septembre 2023 inclus

Amphibiens :
autres espèces Interdiction toute l’année

Anguille argentée Interdiction toute l’année

Anguille jaune

Bassin Loire Bretagne : 1er avril au 31 août 2023 inclus

Bassin Rhône 
Méditerranée : 1er mai au 
17 septembre 2023 inclus

Bassin Rhône Méditerranée :
1er mai au 30 septembre

2023 inclus

Carpe de nuit Interdiction toute l’année Toute l’année

SAVEZ-VOUS QUELLE EST 
LA MEILLEURE FAÇON DE PROFITER 
DU BORD DU RHÔNE ?

Au bord du Rhône, l’eau 
peut monter rapidement, 
jusqu’à 1,90 m en moins 
de 1 h. Pour votre sécurité, 
respectez la signalisation.

Prudence

a. À VÉLO

b. EN RANDO

c. EN BATEAU

d. AVEC PRUDENCE 
BIEN SÛR !
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RÈGLEMENTATION

Club Halieutique Interdépartemental

Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l’exercice de votre 
activité dans les meilleures conditions, en aidant les fédérations 
qui vous accueillent à mettre en valeur leur domaine piscicole.

2 produits offrant la réciprocité

  La carte réciprocitaire interfédérale  
“personne majeure” au prix unique de 105 €

Ce produit comprend la carte de pêche départemen-
tale et l’adhésion au Club Halieutique, matérialisée par 
une vignette de réciprocité pré-imprimée.

  La vignette Club Halieutique  
au prix de 40 €

Ce produit s’adresse aux pêcheurs n’ayant pas acquis la 
carte réciprocitaire interfédérale «personne majeure» 
mais une simple carte «personne majeure» d’une AAPP-
MA réciprocitaire sur laquelle sera apposée la vignette.

LES PÊCHEURS TITULAIRES  
DE L’UN DE CES 2 PRODUITS
1 carte interfédérale “personne majeure”  
ou 1 carte “personne majeure”  
+ la vignette
PEUVENT PÊCHER DANS  
91 DÉPARTEMENTS DE FRANCE !

Le saviez-vous ?
La réciprocité vous est offerte* si vous êtes titulaire d’une 
carte “hebdomadaire”, d’une carte “personne mineure” 
(12/18 ans), d’une carte “découverte” (-12 ans) ou d’une 
carte découverte “femme” !

•  Les objectifs
Promouvoir et développer la réciprocité entre les fé-
dérations afin de faciliter et favoriser le tourisme pêche. 
Soutenir financièrement les fédérations afin de leur 
permettre d’améliorer la mise en valeur de leur domaine 
piscicole.

•  Les ressources
Elles sont constituées des cotisations d’adhésion de 
chaque fédération membre et des cotisations “Club” in-
cluses dans les cartes réciprocitaires interfédérales “per-
sonne majeure” ou les vignettes “Club”.
Le CHI participe ainsi au financement des baux de pêche, 
à l’impression des dépliants fédéraux et reverse une do-
tation annuelle aux fédérations adhérentes, dont le mon-
tant est conditionné par la valeur touristique de chaque 
département ou encore son potentiel piscicole et halieu-
tique.
Chaque fédération valorise cette dotation à travers le dé-
veloppement du loisir pêche !

N’attendez plus !

  Demandez le dépliant et consultez le site 
internet du département où vous pêchez, 
vous y trouverez tous les renseignements 
nécessaires !

• La limite amont du Grand lac intérieur de Grangent se situe au niveau du pont d’Aurec sur Loire (43). La limite amont du Grand  
 lac intérieur de Villerest se situe au niveau du pont de l’A89.
• Interdiction de pêche en marchant dans l’eau sur le parcours sans tuer du Renaison du 01/01 au 10/03/23 inclus et du 18/09 
au 31/12/2023 inclus.

Réservoirs mouche, saison 2022 / 2023 :

Usson en Forez : 
- Pêche à la mouche uniquement : du 24/09/2022 au 09/06/2023 inclus
- Pêche de déstockage mouche : du 10/06/2023 au 16/06/2023 inclus 
- Pêche de déstockage aux appâts : du 17/06/2023 au 18/06/2023 inclus
- Pêche «traditionnelle» (carte de pêche en cours de validité obligatoire  
 sans ticket supplémentaire) : du 19/06/2023 au 17/09/2023 inclus
- A compter du 18/09/2023 : fermeture totale de la pêche jusqu’à la 
 ré-ouverture de la pêche : date inconnue à ce jour.

Noirétable :
 Suite à la vidange fin 2022, la réglementation et les 
périodes d’ouverture ne sont pas encore définies au jour 
de la rédaction de ce document. Après remise en eau, les 
informations seront mises à jour sur notre site internet : 
www.peche42.fr

• Espèces nuisibles et pêche avec certaines espèces en guise d’appâts  
Il est interdit de détenir, utiliser, transporter vivantes, commercialiser et remettre à l’eau une fois  
pêchées les espèces suivantes : perche-soleil, pseudorasbora, écrevisse de Californie, Américaine, de 
Louisiane ainsi que la grenouille taureau. Ces 6 espèces font partie de la liste des espèces exotiques 
envahissantes.
Le non respect de cette obligation est un délit qui peut être puni de deux ans d’emprisonnement et  
150 000 € d’amende.
Le poisson-chat peut être remis à l’eau uniquement après avoir été pêché (sauf dans les plans d’eau 
touristiques), néanmoins, le transport vivant et leur introduction sont strictement interdits (délit).

•  Pêche sur les plans d’eau pour les personnes titulaires d’une carte d’une AAPPMA 
«Non réciprocitaire» du département de la Loire

Seuls les plans d’eau de Cornillon, Les Colons, Murat, Lespinasse, La Plagnette, La Roche à Saint- 
Symphorien de Lay, Belmont de la Loire, Leignecq, Saint Bonnet le Château, Marnanton, Saint Jean Saint 
Maurice sur Loire, Balbigny, Usson en Forez* et Noirétable* peuvent être pêchés par les personnes  
titulaires d’une carte d’une AAPPMA non réciprocitaire du département de la Loire. Pour les pêcheurs 
détenteurs d’une carte de pêche d’un département non réciprocitaire, l’acquisition préalable d’une 
carte journalière spécifique «plans d’eau à valorisation touristique» est nécessaire.
*Les réservoirs mouche d’Usson en Forez et Noirétable sont accessibles aux pêcheurs venant de départements 
n’accordant pas la réciprocité (Ardèche, Lozère, etc...), moyennant l’acquisition préalable d’un ticket de pêche 
réservoir mouche ET d’une carte journalière spécifique «plan d’eau à valorisation touristique» valable durant la 
partie de pêche.

•  Pêche de l’anguille
Seule la pêche de l’anguille jaune est autorisée. Toutes les captures doivent obligatoirement être ins-
crites sur un carnet qui est disponible en contactant la Fédération de Pêche de la Loire ou directement 
sur le site Internet : www.peche42.fr.

•  Interdiction de pêche au vif, au poisson mort et au leurre en période de fermeture 
de la pêche du brochet en 2ème catégorie piscicole

Sur les cours d’eau et plans d’eau et barrages classés en 2ème catégorie piscicole, la pêche au leurre, au 
vif ainsi qu’au poisson mort est interdite durant toute la période de fermeture de la pêche du brochet, 
soit du 30 janvier au 28 avril 2023 inclus. Ceci est également valable pour la pêche de la truite avec ces 
techniques de pêche sur les eaux classées en 2ème catégorie piscicole.

•  Pêche de la carpe de nuit
Seules les esches végétales et les bouillettes sont autorisées pour la pêche de la carpe de nuit.   
L’utilisation de poissons, vifs, morts et de tout leurre est strictement interdite. L’utilisation d’une embarca-
tion pour cette pêche nocturne est interdite. Seule la pêche à partir des rives du Fleuve Loire est autorisée 
(pas de pêche depuis les ilôts). Tout poisson capturé sera immédiatement et soigneusement remis à l’eau.

•  Interdiction de pêche en réserve
Sur les zones de réserves dites «permanentes», toute pêche est interdite en tous temps.
Sur les réserves de pêche dites «temporaires», toute pêche est interdite du lundi 30 janvier 2023 au  
vendredi 2 juin 2023 inclus.

•  Canal du Forez
La pêche est interdite dans le canal du Forez durant sa période de chômage du 17 février 2023 au soir 
jusqu’au 27 mars 2023 au matin.

•  Règles applicables aux plans d’eau touristiques :
L’ensemble des règles applicables aux plans d’eau touristiques est signalé sur le site Internet de la  
fédération. Chaque pêcheur doit s’y conformer.

En cas de doute sur la règlementation pêche, veuillez contacter La Fédération de Pêche de la 
Loire au 04 77 02 20 00 ou par mail : flppma@federationpeche42.fr

Les dates d’ouverture de la Pêche 2023Les nouveautés règlementaires 2023 
• Nouveau parcours de pêche « carpe de nuit » sur le fleuve Loire :
29.8 km de rive ouverts pour la pratique de la pêche de la carpe de nuit qui permettent de pratiquer 
dorénavant de :
- L’aval immédiat de la réserve située à l’aval du mur du barrage de Grangent à la passerelle SODAG à 
Cuzieu (PK194.942) soit 19620m de rive
- La Loire à Balbigny entre le ruisseau des Odiberts et la confluence avec le Bernand soit 10200m de rive.

• Nouvelle réserve de pêche :
Interdiction de pêche sur la rivière le Dorlay sur 3,5km, soit de l’aval immédiat du barrage du Dorlay au 
pont du lieu-dit Les Fabriques (suite pollution).

• Réglementation spécifique sur les parcours sans tuer :
- Parcours sans tuer les truites sauf sur le Lignon à Chalmazel : pêche au toc aux appâts naturels, à la 
mouche, au lancer à l’exception du poisson mort ou vivant avec deux hameçons simples ou 3 mouches 
sans ardillon ou ardillon écrasé
- Parcours sans tuer les truites sur le Lignon à Chalmazel: pêche au toc aux appâts naturels, à la mouche, 
au lancer à l’exception du poisson mort ou vivant avec un seul hameçon simple sans ardillon ou ardillon 
écrasé
- Parcours sans tuer les brochets sur le plan d’eau de Roanne : pêche autorisée à deux hameçons triples 
sans ardillon ou ardillons écrasés
- Parcours sans tuer les carnassiers au plan d’eau des Baumes à Andrézieux-Bouthéon : pêche avec 
deux hameçons simples sans ardillon ou ardillons écrasés. 

• Nouveau quota de capture sur les plans d’eau touristiques : 
- 1kg de friture (gardons, tanches…)
- 1 carpe de taille inférieur à 50cm, excepté sur les plans d’eau où la pêche de nuit est autorisée, où 
toute carpe doit être immédiatement remise à l’eau.

2023

Elles sont constituées des cotisations d’adhésion 
de chaque fédération membre et des cotisations 
«Club» incluses dans les cartes réciprocitaires 

Promouvoir et développer la réciprocité 
entre les fédérations afin de faciliter et favoriser 
le tourisme  pêche.

Soutenir financièrement les fédérations afin 
de leur permettre d’améliorer la mise en valeur de 
leur domaine piscicole.

Les objectifs du Club

Les ressources du Club

interfédérales «personne majeure» ou les 
vignettes «Club».

Le CHI participe ainsi au financement des baux 
de pêche, à l’impression des dépliants fédéraux 
et reverse une dotation annuelle aux fédérations 
adhérentes, dont le montant est conditionné par 
la valeur touristique de chaque département ou 
encore son potentiel piscicole et halieutique. 

Club Halieutique 
Interdépartemental

Résidence Concorde 1 
23, Rue de Turenne - 66000 PERPIGNAN 
04 68 50 80 12 
www.club-halieutique.com / club.halieutique@wanadoo.fr

CONTACT

La carte interfédérale «personne majeure» du CHI 
ou la carte «personne majeure» accompagnée de 
la vignette CHI, vous permet de pêcher  dans 91 
départements :

les  37 départements
du Club Halieutique Interdépartemental (CHI)

les 37 départements 
de l’Entente Halieutique du Grand Ouest (EHGO)

17 départements 
de l’Union Réciprocitaire du Nord Est (URNE)

EN TOUTES CIRCONSTANCES, 
GARDEZ L’ESPRIT «CLUB» !

Soyez courtois, respectez les récoltes et les biens 
d’autrui, n’encombrez pas les chemins avec vos véhicules 

et refermez les barrières !

Chaque fédération valorise cette dotation à 
travers le développement du loisir pêche ! 

(alevinages, optimisation 
d’outils de gestion, emploi 

d’agents chargés de la 
surveillance, etc)
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Elles sont constituées des cotisations d’adhésion 
de chaque fédération membre et des cotisations 
«Club» incluses dans les cartes réciprocitaires 

Promouvoir et développer la réciprocité 
entre les fédérations afin de faciliter et favoriser 
le tourisme  pêche.

Soutenir financièrement les fédérations afin 
de leur permettre d’améliorer la mise en valeur de 
leur domaine piscicole.

Les objectifs du Club

Les ressources du Club

interfédérales «personne majeure» ou les 
vignettes «Club».

Le CHI participe ainsi au financement des baux 
de pêche, à l’impression des dépliants fédéraux 
et reverse une dotation annuelle aux fédérations 
adhérentes, dont le montant est conditionné par 
la valeur touristique de chaque département ou 
encore son potentiel piscicole et halieutique. 

Club Halieutique 
Interdépartemental

Résidence Concorde 1 
23, Rue de Turenne - 66000 PERPIGNAN 
04 68 50 80 12 
www.club-halieutique.com / club.halieutique@wanadoo.fr

CONTACT

La carte interfédérale «personne majeure» du CHI 
ou la carte «personne majeure» accompagnée de 
la vignette CHI, vous permet de pêcher  dans 91 
départements :

les  37 départements
du Club Halieutique Interdépartemental (CHI)

les 37 départements 
de l’Entente Halieutique du Grand Ouest (EHGO)

17 départements 
de l’Union Réciprocitaire du Nord Est (URNE)

EN TOUTES CIRCONSTANCES, 
GARDEZ L’ESPRIT «CLUB» !

Soyez courtois, respectez les récoltes et les biens 
d’autrui, n’encombrez pas les chemins avec vos véhicules 

et refermez les barrières !

Chaque fédération valorise cette dotation à 
travers le développement du loisir pêche ! 

(alevinages, optimisation 
d’outils de gestion, emploi 

d’agents chargés de la 
surveillance, etc)
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Fédération de Pêche de la Loire
La ferme de l’étang David
42170 SAINT JUST SAINT RAMBERT
Tél. : 04 77 02 20 00 
flppma@federationpeche42.fr
Horaires d’ouverture des bureaux :  
du lundi au jeudi : 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00  
et vendredi de 8h30 à 12h30

* Attention : vous ne bénéficiez de ces avantages que si l’ AAPPMA à laquelle vous avez adhéré est réciprocitaire.

Cartes de pêche 2023
Délivrée  

par internet
www.cartedepeche.fr

Droits conférés par les cartes
Tarifs1ère catégorie 2ème catégorie Plan d’eau touristique

Carte  
Personne  

Majeure 2023(1) (2) (3)
OUI

Cours d’eau : 1 seule canne - pêche à l’asticot 
interdite.
Plans d’eau et barrages : 2 cannes maximum - 
pêche à l’asticot autorisée comme appât esché.  
Amorçage autorisé, sauf à l’asticot.
6 balances à écrevisses maxi.

Cours d’eau, plans d’eau et barrages : 4 cannes.
Dans le Domaine Public Fluvial, possibilité de 
pêcher à une seule canne dans la France entière 
pour les personnes titulaires d’une carte avec 
CPMA en cours de validité.
6 balances à écrevisses maxi.

2 cannes maximum. Pêche aux leurres et au manié 
interdite sauf sur les plans d’eau autorisant cette 
pratique (voir liste au dos). Pêche de la carpe de nuit 
interdite sauf sur les plans d’eau autorisant cette 
pratique (voir liste au dos)*.
* Obligation de réservation préalable sur https://reserv.peche42.fr/

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

37,20 €
29,96 €
12,84 €

80,00 €

Carte Interfédérale 
Personne 

Majeure 2023(2)
OUI

Cette carte permet de pêcher dans les 91 départements adhérents au Club Halieutique Interdépartemental, l’Entente Halieutique du Grand Ouest et l’Union 
Réciprocitaire du Nord Est en utilisant tous les modes prévus par les arrêtés préfectoraux correspondants.

Dans le département de la Loire, les droits offerts sont strictement identiques à ceux de la carte Personne Majeure 2023.

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA
Vignette CHI

TOTAL

37,20 €
29,96 €
12,84 €
25,00 €

105,00 €

Carte
Personne majeure
«Offre d’automne»

2023(1)

OUI Cette carte offre des droits strictement identiques à la carte «Personne majeure» 2023, à une exception : elle permet de pêcher uniquement entre  
le 1er septembre et le 31 décembre 2023.

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

18,60 €
14,98 €

6,42 €

40,00 €

Carte  
Personne 

Mineure 2023(2)
OUI Cette carte s’adresse aux mineurs de plus de 12 ans et de moins de 18 ans au 1er janvier 2023. 

Elle offre des droits strictement identiques à la carte Interfédérale Personne Majeure 2023.

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

3,20 €
13,16 €

5,64 €

22,00 €

Carte Découverte  
- de 12 ans 2023(2) OUI Cette carte s’adresse aux enfants de moins de 12 ans au 1er janvier 2023. Elle offre des droits strictement identiques à la carte Interfédérale Personne Majeure 2023 

à une exception près : elle permet de pêcher à l’aide d’une seule canne maximum, quel que soit le lieu de pratique. 

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

1,00 €
4,20 €
1,80 €

7,00 €

Carte Promotionnelle 
Découverte Femme 

2023(2)
OUI Cette carte s’adresse uniquement aux femmes. Elle offre des droits strictement identiques à la carte Interfédérale Personne Majeure 2023 à une exception près : 

elle permet de pêcher à l’aide d’une seule canne maximum, quelque soit le lieu de pratique.

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

15,20 €
14,56 €

6,24 €

36,00 €

Carte Hebdomadaire(2) OUI Cette carte offre des droits strictement identiques à la carte Interfédérale Personne Majeure 2023 à une exception près : elle permet de pêcher durant 7 jours 
consécutifs entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 (période de validité indiquée sur la carte de pêche).

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

13,50 €
14,35 €

6,15 €

34,00 €

Carte Journalière(2) OUI Cette carte offre des droits strictement identiques à la carte Personne Majeure 2023 à une exception près : elle permet de pêcher durant une journée  
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 (période de validité indiquée sur la carte de pêche).

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

4,40 €
6,72 €
2,88 €

14,00 €

Carte Journalière 
Spécifique «Plans d’eau  

à valorisation touristique»
OUI

Cette carte est valable durant une journée entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 (période de validité indiquée sur la carte) uniquement sur les plans d’eau à 
valorisation touristique du département de la Loire. Elle permet de pêcher à l’aide de deux cannes maximum (pas de possibilité de cumul de cartes pour pêcher avec 
un plus grand nombre de cannes). Pêche aux leurres et au manié interdite sauf sur les plans d’eau autorisant cette pratique et figurant au dos. Pêche de la carpe de 
nuit interdite (sauf achat de deux cartes journalières consécutives).

CPMA + RMA
Part Fédération
Part AAPPMA

TOTAL

4,40 €
3,22 €
1,38 €

9,00 €

Ticket Spécifique Mouche 
1/2 Journée  

Usson en Forez  
et Noirétable

NON
Noirétable :  

Bar Le Bidule
Bar le Quelque Part à 
St Bonnet le Château 

et Tabac/presse 
Place de l’église à 
Usson en Forez.

ET sur https://reserv.
peche42.fr/

Ce ticket permet de pêcher sur les réservoirs mouche d’Usson en Forez et de Noirétable durant une demi-journée (date et période de validité inscrites sur le ticket), 
soit le matin jusqu’à 13h ou l’après-midi à partir de 13h durant toute la période réservée à la pratique de la pêche à la mouche. Obligation de détention d’une carte 
avec CPMA en cours de validité en plus.

Parts Fédération et 
AAPPMA 19,00 €

Ticket Spécifique Mouche 
Journée Usson en Forez  

et Noirétable

Ce ticket permet de pêcher sur les réservoirs mouche d’Usson en Forez et Noirétable durant une journée complète (date de validité inscrite sur le ticket), depuis  
30 mn avant le lever du soleil jusqu’à 30 mn après son coucher durant toute la période réservée à la pratique de la pêche à la mouche. Obligation de détention d’une 
carte avec CPMA en cours de validité en plus.

Parts Fédération et 
AAPPMA 27,00 €

Ticket Spécifique Mouche 
Enfant

Ce ticket est réservé aux mineurs et permet de pêcher sur les réservoirs mouche d’Usson en Forez et Noirétable durant une journée (date et période de validité 
inscrites sur le ticket), durant toute la période réservée à la pratique de la pêche à la mouche. Obligation de détention d’une carte avec CPMA en cours de validité.

Parts Fédération et 
AAPPMA 5,00 €

(1) Possibilité d’acquisition ultérieure de la vignette du Club Halieutique Interdépartemental au tarif de 40 €. Cela offre les même droits que la Carte Interfédérale Personne Majeure 2023. 
(2) Exonération de la CPMA pour les personnes déjà titulaires d’une carte 2023 en cours de validité d’un autre département ou d’une AAPPMA non réciprocitaire.   

Dans ce cas, le montant de la CPMA est déduit du tarif de la carte. Obligation de présenter les deux cartes en cas de contrôle par les personnes habilitées.
(3)  Les AAPPMA de La Truite du Haut Lignon de Chalmazel et La Truite de Soleymieux ont décidé d’un tarif de 1 € supplémentaire pour leur part AAPPMA, soit une carte personne majeure 2023 à 81 €.

Les tailles s’entendent du bout du museau à l’extrémité de la queue. Le transport des carpes vivantes de plus de 60 cm est interdit.

Lieux / Espèces 1ère catégorie 2ème catégorie Plans d’eau touristiques Réservoir mouche

Truites  
(Fario et arc en ciel)

Saumon de Fontaine

 Taille : 20 cm à l’exception des secteurs 
mentionnés sur la carte au dos de ce 

document. 

ATTENTION, expérimentation sur le 
Lignon du Forez : Pour les truites fario : 
sur le secteur allant de la confluence 
Lignon / Anzon (Leigneux) jusqu’au 

pont de St Etienne le Molard, seules les 
truites dont la taille est comprise entre 

25 et 30 cm peuvent être conservées.

Taille : 23 cm Pas de taille minimale

Usson en Forez et Noirétable - ticket journée : 
-  du 1er au 20 de chaque mois : 2 truites de moins de 50 cm maximum
-  du 21 au dernier jour de chaque mois : 2 truites de moins de 50 cm ou une seule de plus de 50 cm
 Usson en Forez et Noirétable - ticket 1/2 journée  :
- du 1er au 20 de chaque mois : 1 truite de moins de 50 cm maximum
- du 21 au dernier jour de chaque mois : 1 truite maximum quelle que soit sa taille
Usson en Forez et Noirétable - ticket mouche enfant :
- du 1er au 20 de chaque mois : 1 truite de moins de 50 cm maximum
- du 21 au dernier jour de chaque mois : 1 truite maximum quelle que soit sa taille
Attention : durant toute la période de pêche aux appâts avec ticket spécifique : 4 truites 
maximum par jour et par pêcheur et par ticket.QUOTA : 3 salmonidés (fario, arc en ciel et

saumons de fontaine confondus)
maxi par jour et par pêcheur

3 truites maxi par jour par pêcheur

Ombre commun Remise à l’eau obligatoire, quelle que soit la taille.

Brochet

Taille : 60 cm (y compris Grangent et Villerest classés en grands lacs intérieurs)
ATTENTION, expérimentation sur le fleuve Loire entre la réserve en aval du mur de Grangent jusqu’au

pont de l’A72 seuls les brochets dont la taille est comprise entre 60 et 80cm peuvent être conservés.

1 brochet maximum par jour et par pêcheur 

Sandre Aucune taille, aucun quota. 

Taille : 50 cm  
(y compris Grangent et Villerest classés en grands lacs intérieurs)

3 carnassiers maximum  
par jour et par pêcheur  

(dont 1 brochet maximum)

2 carnassiers maxi par jour et par 
pêcheur, dont 1 brochet maximum

Black-Bass Aucune taille, aucun quota. 

Taille : 40 cm

Remise à l’eau obligatoire3 carnassiers maximum par jour 
et par pêcheur (dont 1 brochet 

maximum

Autres poissons Aucune taille, aucun quota
1kg de friture (gardons, tanches, ...), 1 carpe* 

Remise à l’eau obligatoire des carpes  
de plus de 50 cm.

Grenouille verte et rousse 8 cm (mesure du bout du museau au cloaque)

* Le transport des poissons vivants est interdit, sauf pour ceux destinés à servir d’appât pour la pêche au vif. Dans ce cas, le quota est de 30 poissons dont le poids global n’excède pas 1 kg.

Grangent et Villerest sont classés en «grands lacs intérieurs». 
Ce classement permet de déroger à certaines règles relatives à l’exercice de 
la pêche, notamment en faveur du développement du tourisme halieutique.
La limite amont du grand lac intérieur de Grangent se situe au niveau du pont 
d’Aurec-sur-Loire (43).
La limite amont du grand lac intérieur de Villerest se situe au niveau du pont 
de l’A89.
La pêche en float tube est autorisée uniquement sur la bande de rive (20 m 
de la berge, quel que soit le niveau de l’eau).

Les cartes de pêche 2023

Tailles minimales de captures et quotas journaliers 2023

INFORMATION IMPORTANTE : Les données issues de la réglementation pêche 
présentes dans ce document sont fournies aux pêcheurs pour leur information. 
Elles n’ont pas vocation à se substituer aux textes officiels. Malgré le soin apporté 
à ce document, si vous constatez une erreur ou omission, veuillez en tenir infor-
mée la Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.  
La Fédération ne peut en aucun cas être tenue responsable des modifications  
apportées par l’autorité administrative après la date d’impression de ce document. 

Remise à l’eau obligatoire des carpes, quelle que soit leur taille, dans les plans 
d’eau touristiques autorisant la pêche de la carpe de nuit (voir liste sur la carte 
des parcours au dos).

Principaux points de la règlementation pêche :

MOUCHE
Artificielle
DE LA

23ème

 SALON
INTERNATIONAL

Samedi 
25 février 2023 
9h • 19h

Dimanche 
 9h • 17h30
26 février 2023

Saint-Etienne • Parc des Expositions Hall A

Entrée 5€ pour les adultes
Gratuit pour les dames et les jeunes jusqu’à 16 ans

Partenaire majeur :
Autres partenaires :

Organisé par :

mail : contact@cpsfv.org - site : www.cpsfv.org

mail : contact@cpsfv.org - site : www.cpsfv.org

www.sanama. f r

mail : contact@cpsfv.org - site : www.cpsfv.org

20, 21 et 22
JANVIER 2023

Informations pratiques sur www.cnpl.fr

Parrain de l’édition 2023 du CNPL,
il sera présent les 21 et 22 janvier
à la Grande Halle d’Auvergne !

RISE FESTIVAL
13ème festival international du film de pêche à la mouche

Samedi 04 Mars - MONTBRISON
CINEMA REX - 20h00

BROCANTE PÊCHE
Samedi 04 Mars - SAVIGNEUX

SALLE POLYVALENTE - 9h00 à 17h00 - NON STOP

Le CMLF               organise

Toutes les infos sur club-mouche-loire-forez.com

Cathare

l’Atelier

PÊCHE 42



A
rpheuilles : toute la surface en eau depuis l’aval de la G

outte de Trenne (y com
pris la G

outte) jusqu’à l’aval de la G
outte M

atrat

2
1

Réservoir m
ouche d’U

sson en Forez *
Réservoir m

ouche de N
oirétable

3 23 12 1
Plan d’eau de Leignecq

Plan d’eau de St Bonnet le Chateau

Plan d’eau de la Couronne à St Régis du Coin

Barrage du Verut à St G
alm

ier

Plan d’eau Chalayes et Croix G
arry à St G

. M
alifaux

Plan d’eau du Pêcher à St Rom
ain les A

theux

Plan d’eau du Trem
plin au Bessat

Plan d’eau de Couzon à Ste Croix en Jarez

Plan d’eau de La Plagnette à Les Salles 

Plan d’eau de M
arnanton à St Victor sur Rhins

** Barrage du D
om

aine Public : pêche autorisée avec une canne pour toute 
personne en possession d’une carte de pêche personnelle avec CPM

A
 en 

cours de validité

13 11

7

Bassin Carot au Cham
bon-Feugerolles

4
Barrage de la Baum

e ** à Sail sous Couzan
8**

Barrage de Vaux ** à Sail sous Couzan
7**

10

4
9

Plan d’eau de St Pierre de Boeuf **
Plan d’eau de l’Egotay (2) à Roche la M

olière

Barrage de Soulage à St Cham
ond *

Barrage du Couzon à Sainte Croix en Jarez
Plan d’eau de La Roche à St Sym

phorien de Lay

Barrage de La Rive à La Valla en G
ier *

6

12
8

56 5 4 3 2 1
Plan d’eau de Prélager à St Régis du Coin

Etang de la Croix à St Rom
ain la M

otte

Bassin de Janon à Terrenoire (St Etienne)

Plan d’eau de Chavenan à Régny

Bassins des Blondières (2) à Lorette

Etang des M
oines à St Rom

ain la M
otte

G
our Peillon à St M

arcellin en Forez

Etangs de Lespinasse (3) à St Forgeux Lespinasse

Etang des G
arennes à A

ndrézieux Bouthéon

G
our de Balbigny

Etang Richard à L’H
opital le G

rand

Etang des G
aces à Charlieu

G
our Pouillon à Cuzieu

G
ours de M

izérieux (2)

11 9 8 7

15 14

12

4 3

2 1
Etangs Sogram

a, Etang à Brochets, N
ouvel Etang à A

nd.-B.
(carpe de nuit, uniquem

ent nuits du sam
edi au dim

anche)

Plan d’eau de la Cotille à M
ornand en Forez

Plan d’eau M
urat à Epercieux St Paul

G
ours Randan, Sbeghen et Pacaud * à Feurs

Plan d’eau des Colons à Cléppé

Plans d’eau de la G
erle (2) à St Just St Ram

bert
G

ours d’A
ndrézieux

Plan d’eau du cam
ping du Palais à Feurs

4
3

2
1

Fleuve Loire à Roanne :  de 50m
 en am

ont du m
ur du barrage jusqu’à 250m

 en aval
6

Barrage de Villerest :  de 400m
 en am

ont du m
ur jusqu’à 1100m

 en aval soit le pont de Vernay
5

Fleuve Loire à Feurs :  de 50m
 en am

ont du barrage jusqu’à 200m
 en aval du barrage de Feurs

4

Fleuve Loire à l’Ecopôle du Forez :  de la pointe am
ont en rive gauche de l’île jusqu’au seuil de Villeneuve, y com

pris le chenal d’am
enée 

3 2 1

Teyssonne :  du pont de chem
in de fer (Changy) jusqu’au pont de la RD

8 (Changy)
12

Renaison :  du pied des deux barrages (Chartrain et Rouchain) jusqu’à “la planche aux chèvres” (pont enjam
bant le Renaison à l’aval des barrages)

11

Canal de Roanne à D
igoin : de la tête am

ont du bassin jusqu’à l’écluse de Roanne, y com
pris le canal d’am

enée (Linquet), depuis l’am
ont du parapet du pont routier du quai du 

Com
m

andant de Fourcault
7

Les Cam
aldules : de l’am

ont de la plage des Cam
aldules jusqu’à 200m

 en am
ont du m

ur du barrage
2

St Paul en Cornillon : du lieu dit “pré-com
m

unal” (chem
in sous le cim

etière de St Paul) jusqu’à la m
ise à l’eau de St Paul en Cornillon

1

Claire / Lourdon : toute la surface en eau des G
outtes Claire et Lourdon depuis l’am

ont jusqu’à la lim
ite aval de leur em

bouchure avec la Loire
7

M
ontouse /  Sarre : toute la surface en eau com

prenant l’ensem
ble de la G

outte M
ontouse et les 2 rives depuis l’am

ont de l’em
bouchure de la G

outte M
ontouse jusqu’à l’am

ont de 
l’em

bouchure de la G
outte de Sarre

6 5

Vourdiat / Chateau de la Roche : toute la surface en eau depuis l’aval des piles de pont de la Vourdiat jusqu’à l’am
ont du château de la Roche

4

Colonges / Charavet : toute la surface en eau depuis l’am
ont de la G

outte Colonges jusqu’à l’am
ont de la G

outte Charavet
3 10

Sur les deux rives : de l’am
ont de la G

outte Poussette jusqu’à l’aval de la G
outte M

atrat (ATTEN
TIO

N
, la réserve tem

poraire d’Arpheuilles n’est pas autorisée pour la pêche de la carpe de nuit)
5

Sur les deux rives : du pont routier de M
ontrond les Bains jusqu’au pont de la Vourdiat (attention aux réserves perm

anentes et tem
poraires, voir ci-dessus)

4

Sur les deux rives : de l’aval de la réserve située en aval du m
ur du barrage de G

rangent jusqu’à la passerelle SO
D

AG
 à Cuzieu

3

Rive droite : de la m
ise à l’eau de St Paul en Cornillon jusqu’à 200m

 en am
ont du m

ur du barrage de G
rangent (attention aux réserves tem

poraires et perm
anentes, voir ci-dessus)

2

Rive gauche : de la lim
ite départem

entale 43 / 42 jusqu’à 200m
 en am

ont du m
ur du barrage de G

rangent  (attention aux réserves tem
poraires et perm

anentes, voir ci-dessus)
1

Sur les deux rives : de l’aval de la G
outte de Trenne jusqu’à 400 m

 en am
ont du m

ur du barrage de Villerest (attention aux réserves tem
poraires et perm

anentes, voir ci-dessus)
6

Sur les deux rives :  du pont du Vernay jusqu’au chem
in de G

ourde (rive droite) et rocher de la vierge (rive gauche)
7

* 4 postes autorisant la pêche de la carpe de nuit sur chaque barrage avec réservation préalable obligatoire. Interdiction d’am
orcer.

5
Plan d’eau de Cornillon à M

ably

Les lim
ites 1ère / 2èm

e catégorie

Teyssonne : aval du lieu-dit “Le Sarrot” (Saint Forgeux Lespinasse)
Renaison : aval de la couverture vers la piscine (Roanne) 
A

ix : aval du pont de Pom
m

iers

Lignon du Forez : aval du pont de Saint Etienne le M
olard

Vizézy : aval du pont Saint-Jean (M
ontbrison) - secteur en parcours “sans tuer”

M
are : aval du pont canal du Forez (Saint M

arcellin en Forez)

Bonson
 : aval du pont de la RD

 102 (Saint Ram
bert)

G
and

 : aval de la route du Croizet sur G
. à St Sym

ph. de L. (y com
pris plan d’eau de La Roche)

Loise : aval du barrage du m
oulin de salt en D

onzy (am
ont du bourg)

Coise : aval du pont des Rom
ains (route de Chevrières à St G

alm
ier)

Furan
 : aval du pont du Bernay (St Etienne)

O
ndaine : aval du pont de Sauze (Firm

iny)

G
ier : aval des usines G

ivet (découverture du G
ier) - St Julien en Jarez

Valencize : aval de la RN
 86 (Chavanay)

A
ix : aval de la RD

 53 à Saint Rom
ain d’U

rfé

A
nce du N

ord
 : totalité du cours d’eau dans le départem

ent de la Loire

A
nzon

 : aval de la passerelle “les D
uts” à Saint Laurent Rochefort

Bassins versant de la Coise et de la Toranche :  ensem
ble des cours d’eau

 : totalité du cours d’eau

M
are : en aval de la Goutte Pissotay et Curraize et Vidressonne  en totalité 

D
éôm

e
D

orlay : aval de la réserve soit aval du pont de Les Fabriques
G

ier : aval du m
ur du barrage de Soulage jusqu’à la lim

ite am
ont du parcours sans tuer

Lignon du Forez : aval du parcours sans tuer de Chalm
azel

Pierre Brune : aval du Pont de Pierre à Sauvain (RD
 101)

Renaison
 : totalité du cours d’eau

Riotet : aval de la découverture du centre ville de Bourg-A
rgental

Ruisseaux de M
oulin Laure et M

asse : totalité des cours d’eau
 aval de la RD

 101

 aval de la coursière de M
alleray (Essertines en C.)

1237

910

45

11

6
Etang Brenot à M

ontverdun

8 9 8

* Pêche en Float-tube autorisée sur le G
our Pacaud après réservation préalable obligatoire sur le site Internet de la Fédération du 01/01 au  28/02 et du 01/07 au 31/12/2023

* Pêche Float-tube autorisée sur le réservoir d’U
sson en Forez (zone centrale

du plan d’eau), après réservation et achat de ticket préalablem
ent  sur le site 

Internet de la Fédération.

10

6

121314

9
Sur les deux rives :  de 250m

 en aval du barrage de Roanne jusqu’à la lim
ite avec le départem

ent de la Saône et Loire 

** Plan d’eau de St Pierre de Boeuf : appartient au D
om

aine Public :  pêche autorisée avec une canne 
pour toute personne en possession d’une carte de pêche personnelle avec CPM

A
 en cours de validité

D
éôm

e (Bourg A
rgental) : du seuil du quartier A

lm
andet  “carrefour M

arket” (lim
ite am

ont) 
jusqu’au pont de l’A

llier (lim
ite aval)

G
ier (2èm

e cat.) :  de la découverture du G
ier à Saint-Cham

ond (lim
ite am

ont) jusqu’à la lim
ite 

avec le départem
ent du Rhône

A
ndrable (Estivareilles) : du pont du lieu-dit “le Cros (lim

ite am
ont) au pont de la RD

 44 (lim
ite 

aval)

Furan (A
ndrézieux-Bouthéon / St Just St Ram

bert) - 2èm
e cat. : de la passerelle reliant le 

chem
in de l’ancienne gare et la RD

 102 (lim
ite am

ont) jusquau pont de la RD
 12 (lim

ite aval)

Coise (Saint D
enis sur Coise / Chevrières / Chazelles sur Lyon) : du seuil de la Chèvre (lim

ite 
am

ont) à la passerelle reliant le G
rand M

oulin au grand Barcet (lim
ite aval)

Vizézy (M
ontbrison) : de passerelle reliant le quai des eaux m

inérales à la rue des lavoirs  (lim
ite 

am
ont) jusqu’à la RD

 204 (lim
ite aval) - A

ttention : parcours en 1ère et 2èm
e catégorie

Lignon (Chalm
azel - Jeansagnière) 

jusqu’à la passerelle en béton située 520 m
 en aval (lim

ite aval)

Lignon (Poncins, 2èm
e cat.)

m
étallique (lim

ite aval)

Sornin (Charlieu, 2èm
e cat.) : du seuil du cam

ping de Charlieu (lim
ite am

ont) au pont de 

Rhins (Le Coteau, 2èm
e cat.) : du pont du renouveau (lim

ite am
ont) jusqu’aux jardins 

ouvriers (lim
ite aval)

Renaison (Roanne, 2èm
e cat) : de l’aval du passage sous-terrain de la piscine (lim

ite am
ont)  

Pêche en m
archant dans l’eau interdite  

du 1er janvier au 10 m
ars 2023 inclus et du 18 septem

bre au 31 décem
bre 2023 inclus.

Charpassonne (Cottance / Salvizinet) : du lieu-dit “Benjoin” (lim
ite am

ont) jusqu’à la lim
ite 

com
m

unale Cottance / Salvizinet (lim
ite aval)

Les parcours de pêche “Sans tuer” les salm
onidés (détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération) 

Seule la pratique de la pêche aux appâts naturels, de la pêche à la m
ouche et de la pêche aux leurres est autorisée avec ham

eçon sim
ple sans ardillon ou ardillon écrasé. Pêche au 

poisson m
ort ou vivant interdite en tous tem

ps. Rem
ise à l’eau im

m
édiate des salm

onidés (truites et om
bres) obligatoire. Sur les parcours classés en 2èm

e catégorie, pêche aux 
leurres interdite du 30 janvier au 28 avril 2023 inclus. 

Les réservoirs de pêche des salm
onidés à la m

ouche
P

urant les périodes autorisées. Carte de pêche en cours de validité obligatoire en plus d’un ticket de pêche qui doit 
être préalablem

ent acheté. Ticket à la 1/2 journée ou à la journée disponible au Bar Le Bidule à N
oirétable, au Bar “le Q

uelque part” à Saint Bonnet le Chateau et tabac/presse 
G

odefroy à U
sson pour U

sson en Forez et sur https://reserv.peche42.fr/ 

Les plans d’eau touristiques avec pêche aux leurres autorisée
Pêche à deux cannes m

axim
um

 toute l’année. Pêche aux leurres autorisée.

Les plans d’eau touristiques avec pêche aux leurres et carpe de nuit autorisée 
Pêche à deux cannes m

axim
um

 toute l’année. Pêche aux leurres autorisée. Pêche de la carpe de nuit autorisée sur les postes num
érotés avec réservation préalable. Rem

ise à l’eau 
des carpes obligatoire, quelle que soit la taille.

Les plans d’eau touristiques
Pêche à deux cannes m

axim
um

, autorisée toute l’année, pêche aux leurres interdite. 

Les plans d’eau et barrages de 2èm
e catégorie

Pêche à quatre cannes m
axim

um
, autorisée 

 pour : truite, brochet, sandre et black-bass (voir dates tableau au dos).

Les plans d’eau et barrages de 1ère catégorie
Pêche à deux cannes m

axim
um

 autorisée, du 11 m
ars au 17 septem

bre 2023 inclus. Pêche à l’asticot autorisée com
m

e appât esché. A
m

orçage autorisé, sauf à l’asticot .

catégorie piscicole, à l’exception des secteurs m
entionnés ci-après, sur lesquels la m

aille 

Les parcours autorisant la pêche de la carpe de nuit sur le dom
aine public (détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération) 

Autorisée toute l’année. A
ttention toutefois : pêche interdite sur les zones de réserves tem

poraires durant les périodes indiquées ci-dessus ainsi que sur les zones de réserves 
perm

anentes.  Pêche de la carpe de nuit uniquem
ent autorisée aux esches végétales et à la bouillette et depuis les rives. Interdiction de pêcher depuis les ilôts ou depuis 

une em
barcation.  

Rem
ise à l’eau des poissons obligatoire et im

m
édiate (pas de stockage en sac de conservation).

Les réserves de pêche tem
poraires (détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération)

Pêche strictem
ent interdite du lundi 30 janvier 2023 au vendredi 2 juin 2023 inclus. 

D
ans le canal du Forez, un arrêté préfectoral interdit la pêche dans les siphons de la branche principale sur les com

m
unes de M

ontbrison, Savigneux, Cham
pdieu, Chalain d’U

zore et St Paul d’U
zore.

Les réserves de pêche perm
anentes (détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération)

Pêche strictem
ent interdite quelque soit la technique de pêche et la période.
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M
ise à l’eau

M
ise à l’eau

M
ise à l’eau

M
ise à l’eau

Les m
ises à l’eau am

énagées : 

G
rand Lac intérieur de G

rangent : M
ise à l’eau de la base nautique de Saint Victor sur Loire

G
rand lac intérieur de Villerest : M

ise à l’eau de Bully

M
ise à l’eau

M
ise à l’eau

G
rand lac intérieur de Villerest : M

ise à l’eau de Villerest

8

9

8

Réserve perm
anente : interdiction en tous tem

ps 

Réserve tem
poraire : interdiction sur une période

Parcours Carpe de N
uit 

Réservoir m
ouche

Parcours sans tuer “salm
onidés” 

Plan d’eau et barrage 1ère catégorie

Plan d’eau et barrage 2èm
e catégorie

Plan d’eau touristique

Plan d’eau touristique “leurres + carpe de nuit”

Plan d’eau touristique “leurres”

Cours d’eau 1ère catégorie

Cours d’eau 2èm
e catégorie

Cours d’eau 1ère catégorie non réciprocitaire

Légende

Site équipé pêche PM
R

M
ise à l’eau

M
ise à l’eau

M
ise à l’eau

Plan d’eau de Roanne : M
ise à l’eau du quai de Pincourt (m

oteur électrique seulem
ent autorisé)

M
ise à l’eau
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Pour votre sécurité, restez vigilants, n’approchez jam
ais des sources électriques

Plan d’eau de Belm
ont de la Loire

16

8

Lignon (Boën sur Lignon) : du lieu-dit “Pont Terray” (lim
ite am

ont) jusqu’au seuil de 
M

érizat, y com
pris le bief G

iraud (lim
ite aval)

M
are (Vérines) 

(lim
ite aval)

Plan d’eau des Baum
es à A

ndrézieux-Bouthéon (2èm
e catégorie) : rem

ise à l’eau obligatoire 
de tous les carnassiers (brochets, sandres, perches, silures et black-bass) / deux ham

econs 
sim

ples sans ardillon ou ardillons écrasés

Fleuve Loire à Roanne (2èm
e cat.) : sur le plan d’eau de Roanne, depuis la m

ise à l’eau des 
kayaks en rive gauche jusqu’à la réserve de pêche située en am

ont du barrage de Roanne 
rem

ise à l’eau obligatoire des brochets uniquem
ent / pêche autorisée avec deux ham

econs 
triples sans ardillons ou ardillons écrasés

Les parcours de pêche “Sans tuer” les carnassiers (détails cartographiques disponibles sur le site internet de la Fédération) 
Sur les parcours m

entionnés ci-après, rem
ise à l’eau des carnassiers m

entionnés obligatoire im
m

édiatem
ent après capture. Pêche au poisson m

ort ou vivant, et aux leurres 
interdite du 31 janvier au 28 avril 2023 inclus.

Canal de Roanne à D
igoin (2èm

e cat.) : du port de Roanne (lim
ite am

ont) jusqu’à l’écluse 
de Cornillon (lim

ite aval) : rem
ise à l’eau obligatoire des Black-Bass uniquem

ent
12

G
rangent jusqu’au pont de l’A

72 : rem
ise à l’eau obligatoire des brochets dont la taille est inférieure 

à 60 cm
 et supérieure à 80 cm

Etangs de Saint Jean Saint M
aurice sur Loire

13

ATTEN
TIO

N
 : Sur le Lignon du Forez, pour la truite fario, seules les truites dont la taille est com

prise 

jusqu’au pont de Saint Etienne le M
olard (hors parcours sans tuer de Boën sur Lignon)

Canal de Roanne à D
igoin : la totalité du port de Briennon 
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M
ise à l’eau

Plan d’eau de Feurs : M
ise à l’eau chem

in du G
our Randan (m

oteur électrique seulem
ent autorisé) 

M
ise à l’eau
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5*
Barrage du Cotatay à St Rom

ain les A
theux *

Barrage de Pontabouland ** à St G
eorges en Couzan

Le Barrag
e d

e Lavalette (43)

Le b
arrag

e d
e Lavalette ap

p
artient à la ville d

e St Etien
n

e et sert à l’alim
entation

 en
 eau p

otab
le. Il a un

e sup
ericie d

e 220 H
ectares environ

.
U

n
 accord

 d
e récip

rocité p
erm

et aux p
erson

n
es titulaires d

’un
e carte d

e p
êch

e d
u d

ép
artem

ent d
e la Loire d

’y p
êch

er (m
êm

e n
on

 m
un

ie d
u tim

b
re d

u C
lub

 H
alieutiq

ue Interd
ép

ar-
tem

ental).
L’am

orçag
e est strictem

ent interd
it. 

en
 con

n
aître les d

étails, con
sultez le site Intern

et d
e la Féd

ération
 d

e Pêch
e d

e H
aute-Loire : w

w
w

.p
ech

eh
auteloire.fr ou contactez la en

 ap
p

elant le 04.71.09.09.44. 

C
h

en
al autorisant la n

avig
ation

 p
our 

sortir d
e la zon

e d
e m

ise à l’eau

Zon
e d

e m
ise à l’eau ob

lig
atoire

Zon
e d

e p
êch

e autorisée d
u b

ord, en
 b

arq
ue

Pêch
e interd

ite d
an

s la b
aie d

e la C
h

azotte 
(b

ase d
e voile), seulem

ent d
u 1er m

ai au 
30 sep

tem
b

re 2023 in
clus

Lég
en

d
e

Réservation
 p

réalab
le ob

lig
atoire sur w

w
w

.p
ech

eh
auteloire.fr

Pêch
e interd

ite en
 tous tem

p
s

Barrage du D
orlay à La Terrasse sur D

orlay
9

Barrage de la M
ontouse à Saint A

lban les Eaux

3

10

10

9 14

D
orlay : de l’aval du m

ur du barrage du D
orlay jusqu’au pont de la Route des Fabriques 
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